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Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage 

 
 

Notification 2023/001 

 

9 janvier 2023 
 
 

NOTIFICATION AUX PARTIES 
 

 
DEMANDE DE CONFIRMATION ET DE SOUMISSION DE NOUVEAUX CAS SUR  

LES INITIATIVES LIÉES À L'IMPLICATION DES COMMUNAUTÉS 
DANS LA CONSERVATION 

 
 
Conformément à la Décision 13.119 de la CMS, le Secrétariat de la CMS « identifie les 
initiatives en cours et les études de cas sur les meilleures pratiques et prépare une 
compilation des études de cas et des initiatives relatives à l’implication des communautés 
dans la conservation et la gestion des espèces inscrites aux annexes de la CMS, qui 
mettent l'accent sur les défis particuliers des espèces migratrices, notamment sur des 
facteurs tels que les droits fonciers, les responsabilités de gestion, l’autorité sur la répartition 
des avantages par les communautés, les valeurs spirituelles et la coopération entre les 
communautés le long des voies de migration afin de promouvoir la connectivité 
communautaire et établir un modèle type à l'intention des Parties et des organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales pour la présentation de nouveaux cas » 
 
Conformément à la Décision 13.119, le Secrétariat a préparé le modèle standard ci-joint, qui 
compile des cas avec des projets, impliquant avec succès les communautés locales 
concernant quelques espèces terrestres, aquatiques et aviaires. 
 
Nous vous demandons de confirmer la validité des données compilées pour les espèces 
présentes sur votre territoire. 
 
En outre, nous invitons toutes les Parties, les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales à soumettre d'autres cas réussis de conservation communautaire, en 
utilisant le modèle ci-joint. 
 
Sur la base de tous les cas collectés/reçus, et conformément à la Décision 13.119, le 
Secrétariat préparera un rapport, qui sera ensuite soumis à la 6ème réunion du Comité de 
session du Conseil scientifique et à la COP14.  
 
Les Parties, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales sont 
encouragées à soumettre leurs études de cas au plus tard le 28 février 2022. 
 
N'hésitez pas à contacter Marc Attallah à marc.attallah@un.org en cas de questions sur ce 
sujet.   
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